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ANNONCES DE LA SEMAINE  
du 17 AOÛT 2024  
au 25 AOÛT 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Célébrations des messes 
 
Sa 17 :             20ème DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE (Année B) 
         

Nous prions : 
Action de grâce : Famille Ambroise et Edith OWOTSOGO 
 
pour les défunts :  Micheline CIROU – Michel TOUCHON -- 
Les Dizaines de Milliers de Palestiniens massacrés à Gaza –  
Famille LANGLOIS – Christiane GOISNARD – Ginette 
BOUTELOUP – Madeleine CORDIER –Réjane PILET – 
Madeleine BROUARD – Denise MOREAU 
 
et les personnes inhumées dernièrement : Renée RABINEAU 
– Abbé Abel EYEGUE MBA 

 
                18h00 LA FERTE-VIDAME : Messe 
 
Di 18 :     10h30 MANOU : Messe (forme extraordinaire, latin) 

  10h30 LA LOUPE : Messe  
Lu 19 :      
  
Ma 20 :     Pas de messe 
   
Me 21 :     Pas de messe 
  
Je 22 :     Pas de messe 
     
Ve 23 :     Pas de messe 
   
Sa 24 :               21ème DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE (Année B) 
     
                18h00 LA FERTE-VIDAME : Messe 
 
Di 25 :       10h30 MANOU : Messe (forme extraordinaire, latin) 

10h30 LA LOUPE : Messe 
10h30 LOUVILLIERS-lès-PERCHE : Messe (Fête     

Patronale) 
 

Le Père Vincent SODIO est joignable  
au  tel : 06 24 16 55 98  
Courriel : curesaintlaumerperche@gmail.com  

 
Ma chair est la vraie nourriture, 

Mon sang, la vraie boisson. 
Jean 6,55 

 

PRIERE pour les VOCATIONS : 
Ô Père, Dieu de bonté, Nous te confions les jeunes appelés à la 
sainteté, Bénis leur vie et leurs projets. 
Appelle parmi eux des prêtres pour notre Église.  
Jésus doux et humble de Cœur, Donne-nous des prêtres selon 
ton cœur. Qu'ils s'offrent pour célébrer le saint sacrifice de la 
messe et les sacrements, Qu'ils annoncent l'Évangile à tous, en 
notre diocèse de Chartres. 
Esprit de sagesse et de lumière, Guide-les et protège-les, 
Inonde-les de ta paix et de ta joie. Face à cet appel, ôte la 
crainte, Aide-les à franchir les obstacles, et comble-les de ton 
Amour infini. 
Sainte Mère de Dieu, Notre Dame de Chartres, Intercède pour 
ces jeunes si généreux, aide les parents à accueillir la vocation 
de leur enfant. Nous t'en remercions. Amen 
 

OBSEQUES 
Cette semaine nous allons célébrer les obsèques :  
 
Mardi 20 Août 2024 à 10h00 à FONTAINE-SIMON :  

Mme Solange CONTREL 
 

PERMANENCES PAROISSIALES 
Du 10 Juillet au 26 Août, les permanences ne seront ouvertes 
uniquement les samedis de 10h à 12h à Senonches et à la 
Loupe ou sur rendez-vous. 
 Il est toujours possible de nous contacter par courriel : 
stlaumer@diocesechartres.fr;  
au téléphone du curé : 06 24 16 55 98 ; Courriel : 
curesaintlaumerperche@gmail.com  
Visitez notre site internet : https://paroissesaintlaumer.com 

Demande et intention de messe 
Dans la tradition de l’Eglise, les fidèles peuvent demander des 
messes pour telle ou telle raison : 
-Pour des défunts, vous demandez à Dieu de les accueillir 
auprès de Lui, dans sa lumière. 
-Pour des proches, parents, enfants, amis, voisins… vous 
demandez à Dieu de les aider à passer un moment difficile 
(maladie, échec, difficultés familiales, etc.) 
-En action de grâce d’un événement heureux, vous manifestez 
votre joie et louez le Seigneur pour une naissance, un 
anniversaire, une réussite, ou tout simplement pour dire merci. 
Toute messe est sans prix, mais dès les origines, les fidèles ont 
participé par leur offrande à la subsistance des prêtres, à la vie 
de l’Église. C’est ainsi, sur la feuille d’annonce, vous avez des 
intentions qui sont demandées par des fidèles. 
Vous pouvez demander des messes au niveau des 
permanences de notre paroisse moyennant une offrande à 
l’Eglise. 

MARIAGES 
 
Samedi 24 Août 15h30 MEAUCE :  SAINT GEORGES- COUREUX  

Nous pouvons être en union de prière 

 avec les pèlerins du diocèse qui sont à  

LOURDES du Samedi 17 au Jeudi 22 août. 
Tous ensemble, pèlerins pour faire Église (collégiens, lycéens, 

étudiants, adulte seul, en famille, en paroisse, hospitaliers au 

service des personnes malades),  

Accompagné par Mgr Philippe CHRISTORY 
Thème du pèlerinage : « Allez dire aux prêtres que l’on 
bâtisse ici une chapelle et que l’on y vienne en procession » 

 

BAPTÊMES 
 
Samedi 24 Août MEAUCE :  Manua SAINT GEORGES-COUREUX 
   Andréa SAINT GEORGES-COUREUX            
Samedi 24 Août 11h00 LA LOUPE : Lyna DAIGNEAU 
 

Décès de Sœur Marie-Louise (Château des Vaux). 
 
La Congrégation du coeur Immaculé de la Bienheureuse Vierge 
Marie de Kongolo ( CIMKO) a la profonde douleur de vous 
annoncer le décès de leur soeur Marie Louise SAPU MWALUKE, 
mort survenue ce mardi 13 Août à 18h à l'hôpital Saint Joseph de 
Kinshasa de suite d'une maladie.  
Que vos prières accompagnent notre soeur défunte pour le repos 
de son âme.  


